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Abri d’auto temporaire 
 

Les abris d’auto temporaires sont permis du 1er novembre d’une 

année au 15 avril de l’année suivante et doivent être démontés du 16 

avril au 31 octobre de chaque année. 

 

Veuillez noter que cette année la municipalité surveillera plus 

attentivement le respect de cette règlementation et effectuera un suivi 

plus rigoureux auprès des citoyen(ne)s en défaut. 

 

 
 

 

 

  

Lundi au jeudi : 8h30 à 12h00 & 12h30 à 17h00 

Vendredi :   8h30 à 11h30 

administration@sainte-justine-de-newton.ca 

No.3 – Mars 2024 

2627, rue Principale, Sainte-Justine-de-Newton, QC, J0P 1T0 Tél : 450-764-3573 

Le bulletin justinois 

Séance du conseil 

municipal 
 

Les séances du conseil 

municipal ont lieu tous les 2e 

mardi de chaque mois à 20h00 

au centre communautaire situé 

au 2842 rue Principale, Sainte-

Justine-de-Newton, Qc, J0P1T0 

 

Prochaine séance du conseil : 

 

• 9 avril 2024 
 

 

Comptes de taxes 2024 
 

Comme par le passé, vous avez 

la possibilité d’effectuer le 

règlement de votre compte en 

trois versements. 

 

La date du 1er versement est 

le :1er avril 2024 

 

 

Le bulletin justinois 
 

Abonnez-vous à la liste de 

diffusion afin de recevoir par 

courriel Le bulletin justinois. Sur 

la page d’accueil du site internet 

de la municipalité : www.sainte-

justine-de-newton.ca 

 

 

Joyeuses Pâques 

 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé 

vendredi le 29 mars ainsi que lundi le 1er avril en 

raison du congé de Pâques. 

 

La bibliothèque sera, quant à elle, fermée le lundi 

1er avril. 

Licences de chiens 
 

Selon le règlement municipal numéro 362 relatif aux chiens et autres 

animaux, un maximum de 3 chiens par résidence en périmètre 

urbain et un maximum de 4 chiens en milieu rural est autorisé. 

 

Chaque chien du territoire doit détenir sa licence*. 
 

Enregistrement initial d'une licence: 20.00 $   

Renouvellement annuel de licence: 15.00 $ 

Remplacement de licence (perdue, abîmée): 10.00 $ 
*Preuve de vaccination demandée lors de l’enregistrement ou 

renouvellement. 

Pour faire une demande, vous pouvez communiquer avec le bureau municipal au 450-764-3573 poste 221 

ou faire votre demande en ligne au www.sainte-justine-de-newton.ca/licence-pour-chiens.  

Veuillez noter que la municipalité pourrait procéder à du porte-à-porte pour veiller au respect de cette 

règlementation. 

http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/licence-pour-chiens.
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À la bibliothèque 

Samedi 30 mars dès 10h00 

 

Chasse aux poussins, conte et 

surprises! 

Loisirs de Sainte-Justine-de-Newton 
 

 Bingo 

 Chasse aux œufs en chocolat 

 Tirage et prix de présence 

 

Samedi 30 mars 

Dès 14h00 

Au parc municipal 
 

12 ans et moins, aucune inscription! 

À ne pas manquer! 

Activités de Pâques à Sainte-Justine-de-Newton 

Loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2627, rue Principale, Sainte-Justine-de-Newton, QC, J0P 1T0 Tél : 450-764-3573 

 

 
 

 

Modes de paiement autorisés: Débit, argent comptant ou chèque. 

 

Procurez-vous les documents à remplir sur le site internet www.sainte-justine-de-newton.ca/camp-de-jour ou 

en personne au bureau municipal sur les heures d’ouverture. Par la suite, vous devez remettre les 

documents dûment remplis au bureau municipal au moment de votre paiement. 

 

Pour toute question, vous pouvez communiquer avec la Municipalité au 450 764-3573, poste 221. 

Camp de jour 2024 
 

Il est possible d’inscrire vos enfants dès maintenant au camp de jour 

de Sainte-Justine-de-Newton pour l’été 2024! La municipalité 

accepte uniquement les enfants dont au moins un parent 

demeure à Sainte-Justine-de-Newton 

 

La période d'inscription pour l'année 2024 se termine le 26 

avril!  

Le paiement doit être effectué en totalité lors de 

l’inscription. 

http://www.sainte-justine-de-newton.ca/camp-de-jour

